
La délégation du personnel a-t-elle un droit de recours devant le
tribunal du travail ?

Réponse courte

La délégation du personnel dispose d’un droit de recours devant le tribunal du travail, mais ce droit est strictement

encadré. Elle peut saisir le tribunal pour défendre ses propres prérogatives, notamment en cas d’entrave à son

fonctionnement par l’employeur, ou pour représenter un salarié dans un litige individuel, à condition de disposer d’un

mandat exprès et écrit de ce salarié.

En dehors de ces cas, la délégation ne peut pas agir en justice de manière générale et ne peut défendre des intérêts

collectifs que si une disposition légale expresse le prévoit. Toute action doit respecter les conditions de recevabilité,

notamment la présentation du mandat écrit lorsqu’il s’agit de représenter un salarié.

Définition

La délégation du personnel est l’organe légalement institué pour représenter les salariés dans les entreprises

luxembourgeoises comptant au moins 15 salariés. Elle agit pour défendre les intérêts collectifs et individuels des

salariés auprès de l’employeur, conformément au Code du travail. Le droit de recours devant le tribunal du travail

désigne la possibilité, pour la délégation, d’introduire une action judiciaire afin de faire respecter ses prérogatives

ou de représenter un salarié dans les conditions prévues par la loi.

Conditions d’exercice

Le droit de recours de la délégation du personnel devant le tribunal du travail est strictement limité par le Code du

travail luxembourgeois. La délégation peut saisir le tribunal du travail dans les cas suivants :

Pour défendre ses propres prérogatives, notamment en cas d’entrave à son fonctionnement ou à l’exercice de

ses missions par l’employeur (article L.415-10 du Code du travail).

Pour représenter un salarié dans un litige individuel, à condition d’avoir reçu un mandat exprès et écrit de

l’intéressé (article L.415-11 du Code du travail).

En dehors de ces hypothèses, la délégation ne dispose pas d’un droit général d’action en justice. Elle ne peut agir

pour des intérêts collectifs que si une disposition légale expresse le prévoit.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11


Modalités pratiques

Lorsque la délégation agit pour défendre ses propres droits, elle introduit l’action en son nom devant le tribunal du

travail compétent. La procédure suit les règles applicables aux litiges individuels du travail, avec possibilité de référé

en cas d’urgence (article L.415-10).

Lorsqu’elle agit pour le compte d’un salarié, la délégation doit présenter le mandat écrit lors de l’introduction de

l’instance. Le salarié conserve la faculté de se désister ou d’intervenir personnellement à tout moment de la

procédure.

La saisine du tribunal du travail s’effectue par requête, sans obligation de recourir à un avocat. Les délais de

prescription applicables sont ceux prévus pour la matière concernée (par exemple, trois ans pour les créances

salariales). Il est impératif de respecter la traçabilité des démarches et de conserver tous les documents relatifs au

mandat et à la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation du personnel de privilégier le dialogue social et les voies internes de règlement

des différends avant toute action judiciaire. Toute saisine du tribunal doit être précédée d’une analyse juridique

approfondie de la recevabilité et du bien-fondé de la demande.

L’employeur doit s’abstenir de toute entrave à l’exercice du droit de recours de la délégation, sous peine de sanctions

civiles et pénales. Il est conseillé de documenter toutes les communications et tentatives de résolution amiable, afin

d’assurer la traçabilité et le respect des obligations légales, notamment en matière d’égalité de traitement et

d’encadrement humain des procédures.

Cadre juridique

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre V :

Article L.415-10 (action en cas d’entrave)

Article L.415-11 (représentation d’un salarié avec mandat écrit)

Articles L.415-1 à L.415-9 (dispositions générales sur la délégation du personnel)

Loi modifiée du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social interne

Jurisprudence de la Cour d’appel du travail relative à la recevabilité des actions introduites par la délégation du

personnel
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Le droit de recours de la délégation du personnel devant le tribunal du travail est d’interprétation stricte. Avant toute action, il est

impératif de vérifier l’existence d’une base légale expresse autorisant la délégation à agir. L’absence de mandat écrit du salarié rend

irrecevable toute action introduite en son nom. Le respect de l’égalité de traitement et la traçabilité des démarches sont des

obligations légales à ne pas négliger.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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